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(54) Système de détermination de la masse de gaz admise dans un moteur à combustion interne
de véhicule automobile

(57) Ce système est caractérisé en ce qu'il
comporte ;

- des moyens (8a) de mesure du régime de rotation
du moteur ;

- des moyens (9) de mesure de la pression et de la
température des gaz admis dans le moteur ;

- des moyens (10) de mesure de la masse de gaz
admise dans le moteur ; et

- une unité de traitement d'informations (8) comman-
dée par des moyens de déclenchement du bascu-
lement du fonctionnement de celle-ci entre un pre-
mier état dit d'apprentissage et un second état dit
de recalage, des informations délivrées par les
moyens de mesure de la masse de gaz admise (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
détermination de la masse de gaz admise dans un mo-
teur à combustion interne de véhicule automobile.
[0002] Il existe déjà dans l'état de la technique, des
dispositifs qui permettent de mesurer la quantité d'air
frais entrant dans un moteur à combustion interne en
utilisant par exemple un débitmètre à film chaud.
[0003] Ce dernier est constitué d'éléments sensibles
chauffés soumis au refroidissement provoqué par le
passage de l'air frais entrant dans le moteur.
[0004] Le débitmètre délivre alors une information de
débit d'air entrant en fonction de la quantité d'énergie
qu'il doit fournir aux éléments sensibles pour les main-
tenir à leur température de fonctionnement.
[0005] Cette valeur du débit d'air est une grandeur uti-
lisée par des moyens de contrôle du fonctionnement du
moteur, tels que par exemple un calculateur de contrôle
moteur également appelé « calculateur CMM », afin de
pouvoir contrôler le fonctionnement de celui-ci.
[0006] En particulier, pour les moteurs Diesel, équi-
pés d'un système de recirculation des gaz d'échappe-
ment en entrée du moteur, également appelé « système
EGR », le calculateur de contrôle moteur utilise l'infor-
mation de débit d'air entrant dans celui-ci, pour doser la
quantité de gaz à recirculer dans le moteur et ce, en
fonction généralement du régime et de la charge de ce-
lui-ci.
[0007] Le débitmètre est en général placé en aval
d'un filtre à air, en entrée du moteur, c'est-à-dire du côté
air propre de celui-ci.
[0008] Cependant, ce débitmètre s'encrasse progres-
sivement par dépôt sur ses éléments sensibles, par
exemple de particules ou autres, en suspension dans
l'air et non retenues par le filtre à air.
[0009] Le pouvoir d'isolation thermique de ces parti-
cules ainsi que les perturbations de l'écoulement d'air
qu'elles provoquent, sont alors à l'origine de dérives
dans la lecture et la détermination du débit d'air par ce
débitmètre.
[0010] Ces dérives peuvent être aussi bien positives
que négatives, en fonction du profil de roulage du véhi-
cule, de la qualité de l'air rencontré, etc..., et atteignent
des niveaux en valeur absolue qui peuvent être supé-
rieurs à 10%.
[0011] On conçoit alors que le débit d'air frais admis
dans le moteur tel que délivré par ce débitmètre peut
être erroné et avoir pour conséquence, un mauvais do-
sage de gaz à recirculer dans le moteur.
[0012] Un tel mauvais dosage se traduit alors par
exemple par un déplacement du compromis Nox-parti-
cules (dérive des émissions) du véhicule, se traduisant
par exemple par une réduction de l'un des polluants au
détriment de l'autre et pouvant conduire au dépasse-
ment de l'un des deux seuils d'émission fixés par exem-
ple de façon réglementaire.
[0013] Le but de l'invention est donc de résoudre ces

problèmes.
[0014] A cet effet, l'invention a pour objet un système
de détermination de la masse de gaz admise dans un
moteur à combustion interne de véhicule automobile,
caractérisé en ce qu'il comporte

- des moyens de mesure du régime de rotation du
moteur ;

- des moyens de mesure de la pression et de la tem-
pérature des gaz admis dans le moteur ;

- des moyens de mesure de la masse de gaz admise
dans le moteur ; et

- une unité de traitement d'informations commandée
par des moyens de déclenchement du basculement
du fonctionnement de celle-ci entre un premier état
dit d'apprentissage et un second état dit de recala-
ge, selon lesquels dans le premier état, l'unité de
traitement d'informations est adaptée pour calculer
et mémoriser dans des moyens de stockage cor-
respondants, des informations de rendement volu-
métrique du moteur en fonction des conditions de
fonctionnement du moteur, selon la relation :

où :

ηvol représente le rendement volumétrique calculé ;
Mairm, la masse d'air admise mesurée par les
moyens de mesure correspondants ;
N, le régime de rotation du moteur mesuré par les
moyens de mesure correspondants ;
P'2, la pression des gaz mesurée par les moyens
de mesure correspondants ;
R, la constante des gaz parfaits ; et
T'2 la température des gaz mesurée par les moyens
de mesure correspondants ;

et dans le second état, l'unité de traitement d'in-
formations est adaptée pour calculer une masse d'air
admise selon la relation :

où :

Mairc représente la masse de gaz admise calculée ;
N, le régime de rotation du moteur mesuré par les
moyens de mesure correspondants ;
P'2, la pression des gaz admis mesurée par les
moyens de mesure correspondants ;
R, la constante des gaz parfaits ;
T'2, la température des gaz admis mesurée par les
moyens de mesure correspondants;

ηvol = Mairm/ N
2
---- x Cylindrée x

P'
2

R3T'
2

-----------------

Mairc = ηvol x N
2
---- x Cylindrée x

P'
2

R3T'
2

-----------------
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et ηvol le rendement volumétrique du moteur ac-
quis par cette unité dans les moyens de stockage cor-
respondants pour les conditions correspondantes de
fonctionnement du moteur, et en ce que l'unité de trai-
tement d'informations est adaptée pour comparer cette
masse de gaz calculée à une masse d'air mesurée dé-
livrée par les moyens de mesure correspondants, pour
déterminer un décalage entre ces valeurs et permettre
le recalage des informations de masse d'air délivrées
par les moyens de mesure correspondants.
[0015] Selon d'autres caractéristiques ;

- les moyens de déclenchement du basculement du
fonctionnement de l'unité de traitement d'informa-
tions comprennent des moyens d'acquisition du ki-
lométrage parcouru par le véhicule et des moyens
de comparaison de ce kilométrage à un seuil pré-
déterminé pour faire basculer l'unité de traitement
d'informations de son premier état vers son second
état ;

- l'unité de traitement d'informations est adaptée
pour calculer les informations de rendement volu-
métrique et de décalage, une fois par roulage du
véhicule et par point de fonctionnement déterminé.

[0016] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Fig.1 représente un schéma synoptique illustrant
la structure générale d'un moteur à combustion in-
terne de véhicule automobile équipé d'un système
de détermination selon l'invention ; et

- la Fig.2 représente un organigramme illustrant le
fonctionnement de celui-ci.

[0017] On a en effet représenté sur la figure 1, un mo-
teur à combustion interne désigné par la référence gé-
nérale 1 sur cette figure, ce moteur étant par exemple
un moteur Diesel, associé à un circuit 2 de recirculation
de gaz d'échappement en entrée de celui-ci, dans le-
quel est interposée une vanne 3 dite « vanne de recy-
clage ou EGR ».
[0018] Ce système permet d'assurer la recirculation
de gaz d'échappement entre la sortie d'échappement
du moteur désignée par la référence générale 4 et l'en-
trée de celui-ci désignée par la référence générale 5.
[0019] Cette entrée de gaz est également associée à
une admission désignée par la référence générale 6
dans laquelle est intégré un filtre à air désigné par la
référence générale 7.
[0020] Une unité de traitement d'informations dési-
gnée par la référence générale 8 formée par exemple
par un calculateur de contrôle moteur également appelé
« calculateur CMM », est associée à ce moteur et reçoit
en entrée, des informations de régime et de charge du
moteur en provenance de capteurs correspondants, 8a

et 8b respectivement.
[0021] Ce calculateur de contrôle moteur est alors
adapté par exemple pour réguler la quantité de gaz re-
circulé dans le moteur en agissant sur la vanne d'EGR 3.
[0022] Ce calculateur est également relié en entrée à
des moyens désignés par la référence générale 9 de
mesure de la pression et de la température des gaz ad-
mis dans le moteur et à des moyens 10 de mesure de
la masse de gaz admise dans le moteur.
[0023] Ces différents moyens sont intégrés par exem-
ple dans les moyens d'admission de gaz dans le moteur.
[0024] En fait, le calculateur CMM 8 constitue une uni-
té de traitement d'informations qui est commandée com-
me cela sera décrit plus en détail par la suite, par des
moyens de déclenchement du basculement de son
fonctionnement, entre un premier état dit d'apprentissa-
ge et un second état dit de recalage.
[0025] Dans le premier état, cette unité de traitement
d'informations est en effet adaptée pour calculer et mé-
moriser dans des moyens de stockage correspondants
par exemple 8c, des informations de rendement volu-
métrique du moteur en fonction des conditions de fonc-
tionnement du moteur et selon la relation :

où :

ηvol représente le rendement volumétrique calculé ;
Mairm, la masse d'air admise mesurée par les
moyens de mesure correspondants 10 ;
N, le régime de rotation du moteur mesuré par les
moyens de mesure correspondants 8a ;
P'2, la pression des gaz mesurée par les moyens
de mesure correspondants 9 ;
R, la constante des gaz parfaits ; et
T'2 la température des gaz mesurée par les moyens
de mesure correspondants 9.

[0026] On sait en effet qu'il est possible de déterminer
l'information de débit d'air frais entrant dans le moteur,
à l'aide des différentes informations et relation mention-
nées précédemment, dans la mesure où certains ter-
mes de cette relation, sont constants et connus, tels que
par exemple la cylindrée et la constante des gaz par-
faits.
[0027] D'autres termes sont mesurés à l'aide de cap-
teurs correspondants, tels que le régime, la pression et
la température des gaz, alors que le terme de rende-
ment volumétrique n'est ni constant (fonction du moteur,
du régime et de la charge notamment), ni mesurable,
mais peut être déterminé par calcul.
[0028] En fait, les moyens de déclenchement du bas-
culement du fonctionnement de l'unité de traitement
d'informations 8 entre le premier et le second états peu-
vent par exemple comporter des moyens d'acquisition

ηvol = Mairm/ N
2
---- x Cylindrée x

P'
2

R3T'
2

-----------------

3 4



EP 1 327 760 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

du kilométrage parcouru par le véhicule et des moyens
de comparaison de ce kilométrage à un seuil prédéter-
miné pour faire basculer l'unité de traitement d'informa-
tions, de son premier état vers son second état en fonc-
tion du résultat de cette comparaison.
[0029] En effet, lorsque le véhicule présente un faible
kilométrage, le débitmètre n'a pas encore dérivé, dans
la mesure où il n'est pas encore encrassé et délivre donc
une information de masse d'air admise relativement fia-
ble.
[0030] Ceci permet alors d'exploiter la relation précé-
dente avec la valeur de débit d'air telle que délivrée par
ce débitmètre 10 pour calculer le rendement volumétri-
que du moteur, lors de la phase d'apprentissage.
[0031] Ce rendement est alors stocké dans des
moyens correspondants 8c de cette unité 8 pour les
conditions correspondantes de fonctionnement du mo-
teur.
[0032] Une fois que le véhicule a atteint le seuil kilo-
métrique prédéterminé, les moyens de déclenchement
font basculer l'unité de traitement d'informations 8 vers
son second état de fonctionnement dans lequel celle-ci
calcule une masse d'air admise selon la relation :

où :

Mairc représente la masse de gaz admise calculée ;
N, le régime de rotation du moteur mesuré par les
moyens de mesure correspondants 8a ;
P'2, la pression des gaz admis mesurée par les
moyens de mesure correspondants 9 ;
R, la constante des gaz parfaits ;
T'2, la température des gaz admis mesurée par les
moyens de mesure correspondants 9 ;

et ηvol le rendement volumétrique du moteur ac-
quis par cette unité 8 dans les moyens de stockage cor-
respondants 8c pour les conditions correspondantes de
fonctionnement du moteur, comme déterminé lors de la
phase d'apprentissage.
[0033] Dans ce second état, c'est-à-dire une fois que
le véhicule a parcouru un kilométrage prédéterminé, on
utilise l'équation précédente et les valeurs de rende-
ment volumétrique calculées et stockées pour détermi-
ner le débit d'air frais entrant dans le moteur et comparer
cette masse de gaz calculée à la masse d'air mesurée
délivrée par les moyens de mesure correspondants 10,
pour déterminer un décalage entre ces valeurs et per-
mettre le recalage des informations de masse d'air dé-
livrées par les moyens de mesure correspondants.
[0034] On conçoit que ceci présente un certain nom-
bre d'avantages par rapport aux systèmes de l'état de
la technique, dans la mesure où les informations déli-
vrées sont beaucoup plus précises.

Mairc = ηvol x N
2
---- x Cylindrée x

P'
2

R3T'
2

-----------------

[0035] Par ailleurs, la phase d'apprentissage permet
de prendre en compte le fonctionnement de chaque mo-
teur, ce qui permet également d'améliorer la fiabilité des
informations en adaptant les conditions de détermina-
tion à chaque moteur.
[0036] On a illustré sur la figure 2, un organigramme
représentant ce fonctionnement.
[0037] Lors de la première étape illustrée sur cette fi-
gure et désignée par la référence générale 11, on dé-
termine si les conditions sont propices à l'activation de
la stratégie décrite. Si c'est le cas, le calculateur de con-
trôle moteur 8 coupe la fonction d'EGR lors de l'étape
12, c'est-à-dire coupe la recirculation des gaz d'échap-
pement en fermant la vanne EGR 3.
[0038] Lors de l'étape 13, l'unité de traitement d'infor-
mations 8 relève le kilométrage parcouru par le véhicule
et le compare à la valeur de seuil prédéterminée, pour
savoir si le kilométrage parcouru par le véhicule est in-
férieur à ce seuil.
[0039] Si c'est le cas, lors de l'étape 14, l'unité de trai-
tement d'informations assure l'acquisition de la masse
d'air ou du débit d'air à partir du débitmètre 10 intégré
dans la ligne d'admission du moteur.
[0040] En 15, l'unité de traitement d'informations as-
sure l'acquisition des informations de régime de rotation
du moteur, de pression de gaz admis et de température
de gaz admis, à partir des capteurs correspondants 8a
et 9 pour permettre en 16, le calcul du rendement volu-
métrique correspondant selon l'équation décrite précé-
demment et le stockage de ces différentes informations
dans des moyens de mémorisation correspondants 8c.
[0041] En 17, la fonction de recirculation est réacti-
vée.
[0042] Ceci correspond donc au premier état dit d'ap-
prentissage de fonctionnement de l'unité de traitement
d'informations 8.
[0043] Si le test effectué en 13 montre que le véhicule
a parcouru un kilométrage supérieur à la valeur de seuil,
l'unité de traitement d'informations 8 bascule dans son
second état de fonctionnement dit de recalage.
[0044] A cet effet, lors de l'étape 18, l'unité de traite-
ment d'informations récupère dans les moyens de mé-
morisation 8c, une valeur de rendement volumétrique
telle que déterminée lors de la phase d'apprentissage
pour les conditions correspondantes de fonctionnement
du moteur.
[0045] En 19, l'unité mesure le débit d'air délivré par
le débitmètre 10.
[0046] Lors de l'étape 20, cette unité mesure le régi-
me de rotation du moteur, et la pression et la tempéra-
ture des gaz admis, ce qui permet lors de l'étape 21 à
cette unité de calculer le débit d'air admis à partir de la
relation décrite précédemment.
[0047] Lors de l'étape 22, l'unité de traitement d'infor-
mations compare la masse de gaz calculée à la masse
d'air mesurée, telle que délivrée par les moyens de me-
sure correspondants, pour déterminer un décalage en-
tre ces valeurs et permettre le stockage de ce décalage
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et le recalage des informations de masse d'air délivrées
par les moyens de mesure correspondants.
[0048] Les calculs de rendement volumétrique et de
décalage réalisés lors des phases d'apprentissage et
de recalage peuvent n'être mis en oeuvre par l'unité de
traitement d'informations, qu'une fois par roulage du vé-
hicule par point de fonctionnement déterminé.
[0049] On conçoit alors que ceci permet d'assurer
une détermination extrêmement fiable et précise de la
masse de gaz admis dans le moteur, ce qui permet
d'améliorer les conditions de fonctionnement de celui-
ci et en particulier le contrôle du niveau des émissions
polluantes liées au fonctionnement de celui-ci, en évi-
tant toute dérive liée à l'encrassement des moyens de
mesure de débit.

Revendications

1. Système de détermination de la masse de gaz ad-
mise dans un moteur à combustion interne (1) de
véhicule automobile, caractérisé en ce qu'il
comporte :

- des moyens (8a) de mesure du régime de ro-
tation du moteur ;

- des moyens (9) de mesure de la pression et de
la température des gaz admis dans le moteur ;

- des moyens (10) de mesure de la masse de gaz
admise dans le moteur ; et

- une unité de traitement d'informations (8) com-
mandée par des moyens de déclenchement du
basculement du fonctionnement de celle-ci en-
tre un premier état dit d'apprentissage et un se-
cond état dit de recalage, selon lesquels dans
le premier état, l'unité de traitement d'informa-
tions (8) est adaptée pour calculer et mémori-
ser dans des moyens de stockage correspon-
dants (8c), des informations de rendement vo-
lumétrique du moteur en fonction des condi-
tions de fonctionnement du moteur, selon la
relation :

où :

ηvol représente le rendement volumétrique
calculé ;
Mairm, la masse d'air admise mesurée par les
moyens de mesure correspondants (10) ;
N, le régime de rotation du moteur mesuré par
les moyens de mesure correspondants (8a);
P'2, la pression des gaz mesurée par les
moyens de mesure correspondants (10);
R, la constante des gaz parfaits ; et

ηvol = Mairm/ N
2
---- x Cylindrée x

P'
2

R3T'
2

-----------------

T'2 la température des gaz mesurée par les
moyens de mesure correspondants (9);

et dans le second état, l'unité de traitement
d'informations est adaptée pour calculer une masse
d'air admise selon la relation :

où ;

Mairc représente la masse de gaz admise
calculée ;
N, le régime de rotation du moteur mesuré par
les moyens de mesure correspondants (8a) ;
P'2, la pression des gaz admis mesurée par les
moyens de mesure correspondants (9);
R, la constante des gaz parfaits ;
T'2, la température des gaz admis mesurée par
les moyens de mesure correspondants (9);

et ηvol le rendement volumétrique du moteur
acquis par cette unité dans les moyens de stockage
correspondants (8c) pour les conditions correspon-
dantes de fonctionnement du moteur, et en ce que
l'unité de traitement d'informations (8) est adaptée
pour comparer cette masse de gaz calculée à une
masse d'air mesurée délivrée par les moyens de
mesure correspondants (10), pour déterminer un
décalage entre ces valeurs et permettre le recalage
des informations de masse d'air délivrées par les
moyens de mesure correspondants (10).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de déclenchement du bascule-
ment du fonctionnement de l'unité de traitement
d'informations (8) comprennent des moyens d'ac-
quisition du kilométrage parcouru par le véhicule et
des moyens de comparaison de ce kilométrage à
un seuil prédéterminé pour faire basculer l'unité de
traitement d'informations de son premier état vers
son second état.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l'unité de traitement d'informations (8)
est adaptée pour calculer les informations de ren-
dement volumétrique et de décalage, une fois par
roulage du véhicule et par point de fonctionnement
déterminé.

Mairc = ηvol x N
2
---- x Cylindrée x

P'
2

R3T'
2

-----------------
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